COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 29 JANVIER 2009
Nombre de conseillers en exercice : 11



Date de convocation : 22.01.2009
Nombre de présents : 11
Nombre de votants : 11
L’an deux mil neuf, le jeudi 29 janvier à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati,  Chabaud Marc et Barthélémy.

Absents :  
A été élu secrétaire : M. Barthélémy
Le compte-rendu de la séance du 4 décembre 2008 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.

Ordre du jour

I] Délibérations :





- Avenant N° 2 à la Convention signée avec le Conseil Général

  relative à l’organisation déléguée du service de transport scolaire

- Convention avec le Cabinet Aubry
- Recours aux services de l’Earl Morard en cas d’intempéries
II] Affaires courantes :

- Bilan du Service d’Eau Potable pour les exercices 2007 et 2008
- Préparation du BP pour les dépenses d’investissement
- Réfection des chemins communaux

- Devis reçus pour l’étude géotechnique à La Tuilière

- Réfection de l’église communale, devis du ferronier
III] Divers :

- FCTVA dans le cadre du plan de relance du gouvernement

- Opération « Bienvenue chez vous » du Conseil Régional

- Bilan du Téléthon 2008

Les délibérations

N° 09-01 – CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION DELEGUEE DU SERVICE 

                   DE TRANSPORT SCOLAIRE : AVENANT N°2
N° 09-02 – CONVENTION D’ETUDE POUR L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

      ET DESSERTE EN EAU POTABLE DES SITES DE LA TUILIERE ET DU MOULIN CLOS
N° 09-03 – RECOURS AUX SERVICES DE L’EARL MORARD EN CAS D’INTEMPERIES

Les affaires courantes

1) Bilan du Service d’eau potable pour les exercices 2007 et 2008 
Monsieur le Maire distribue un dossier présentant le bilan du Service de l’eau pour les années 2007 et 2008. En ce qui concerne la production, aucune difficulté n’est constatée depuis la mise en service du 2ème forage. Pour ce qui est du coût, les tarifs pour les abonnés n’ont pas changé ( et ce depuis le 1er janvier 2004 ) malgré d’importants investissements qui ont été financés sans emprunt. Pour ce qui est de la qualité de l’eau, toutes les analyses effectuées par la DDASS sont bonnes, sauf parfois celles du Fort de Buoux. 

2) Préparation du BP pour les dépenses d’investissement
Elle sera présentée précisément lors du prochain Conseil Municipal.

3) Réfection des chemins communaux
Lors des intempéries du 14 décembre 2008 il y a eu des dégâts sur la voirie rurale ( CR1, CR2, CR3 ) et communale ( VC5 au Fort ), les dégâts les plus importants se situent dans le chemin du Château. Mi-janvier les entreprises Axima, Midi Travaux et Alessio TP sont venues évaluer les travaux à réaliser sur ces chemins, compte tenu de leur enneigement elles devront revenir mi février. L’entreprise Luberon TP a également été contactée mais elle n’est pas venue sur site, aussi l’entreprise Pinguet pourrait être pressentie. Les devis proposés seront étudiés lors du prochain Conseil Municipal. La Préfecture et la DDE vont être contactées, afin de déterminer si la Commune pourrait être déclarée en Catastrophe Naturelle au titre de ces intempéries.

4) Devis reçus pour l’étude géotechnique à La Tuilière

Le devis du CETE a été reçu, il s’élève à 5 660 € TTC. Deux autres devis, émanant des Cabinet ERG et Juventin sont attendus. L’ensemble de ces propositions sera étudié lors du prochain Conseil Municipal.

5) Réfection de l’église communale, devis du ferronnier
Le devis relatif à la réfection de la table de communion établi par l’entreprise La Forge est de 1 380 € HT, il convient de le majorer du coût du sablage qui est de 450 € HT. Le coût total est donc de 1 830 € HT. Le Conseil Municipal entérine cette dépense.
Questions diverses

1) FCTVA dans le cadre du plan de relance du gouvernement
Le gouvernement propose aux collectivités qui dépenseraient plus en investissement en 2009 qu’en 2008, de percevoir en 2009 le FCTVA de 2007 et 2008, soit pour Buoux environ 45 900 €. Les collectivités ayant atteint l’objectif précité verraient le délai de versement du FCTVA pour les années suivantes, ramené de deux à un an. Un projet de délibération en ce sens sera présenté lors du prochain Conseil Municipal.

2) Opération « Bienvenue chez vous » du Conseil Régional
Lancé par le Conseil Régional de PACA, cette opération concerne 250 sites dont le Fort de Buoux. Les habitants de la région peuvent prétendre à un tarif réduit pour la visite de ces sites du             30 janvier au 15 février 2009.

3) Bilan du Téléthon 2008
Le résultat a été de 5 709 € pour l’ensemble des 5 communes, et de 2 210 € pour Buoux ( 1 100 € de billets de tombola et 2 100 € pour la journée du 7 décembre ). Pour la journée du 7 décembre il y a eu 144 participants dont 87 randonneurs. Les bénévoles de la commune qui en ont assuré le succès sont vivement remerciés.

4) Opération SEDEL du PNRL
Il s’agit d’un programme mettant à disposition des communes un technicien conseil en énergies, susceptible de réaliser des missions relatives aux économies d’énergies et à l’utilisation des  énergies renouvelables. Le financement de l’opération est basé sur des aides régionales et sur une cotisation des communes adhérentes. Un projet de délibération en ce sens sera présenté lors du prochain Conseil Municipal.

5) Cuves Antargaz aux Colonies

La Tuilière et le Moulin Clos sont dotés pour les réfectoires de 2 cuves de 500 kg ( soit environ 3 000 l ), propriété d’Antargaz qui en assure l’entretien et le bon fonctionnement. Une proposition de renouvellement de contrat a été reçue, d’autres fournisseurs seront contactés.
Fin de la séance à : 21h
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